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NOS PARTENAIRES

LE RÉSEAU FOYERS RURAUX 13 EN CHIFFRES
> 6 000 adhérents
> 30 Foyers Ruraux ou Associations affiliées
> 50 Communes concernées
> 1 Fédération Départementale Foyers Ruraux 13
> 1 Comité Départemental Sport en Milieu Rural
> 1 Siège Fédéral à Charleval en Provence

La force du réseau des FOYERS RURAUX 13, c’est l’union de la Fédération 
des Foyers Ruraux 13 & du Comité du Sport en Milieu Rural 13, au service des 
Acteurs Associatifs du Territoire Rural.

CONTACT

FOYERS RURAUX  13
4, Cours de la République 
13350 Charleval en Provence



LES FOYERS RURAUX 13, KESAKO ?
Association d’Éducation Populaire, le réseau FOYERS RURAUX 13 contribue     
à l’animation et au développement culturel, sportif et social du territoire et 
bénéficie des agréments ministériels : 
- Agrément Jeunesse et Éducation Populaire
- Agrément Formation Professionnelle 
- Agrément Sport.
Depuis 70 ans nous développons en Provence, une mission de “Tête de Réseau“ 
pour et avec les Associations de proximité du Territoire Rural et Périurbain.

Nous avons à cœur de développer le lien entre les villages, soutenir le tissu 
associatif en accompagnant les acteurs locaux et favorisant la création de 
nouvelles associations. Notre engagement s’exprime dans la recherche de 
cohésion sociale, l’échange, les rencontres intergénérationnelles et inter 
associatives. Notre identité fédérale est basée sur des valeurs de laïcité, de 
solidarité et de respect.

NOS MISSIONS

NOS ACTIONS “MADE IN FOYERS RURAUX 13“

Croq’Jardin
Plateforme Écologique 
de Développement 
durable. Jardin 
écologique en Durance 
dédié à la biodiversité.

UN FOYER RURAL, DES FOYERS RURAUX : COMMENT ÇA MARCHE ?

POUR :
> Se faciliter la vie Associative - Rendre plus visibles ses actions !
> Agir, rencontrer d’autres acteurs, échanger, s’entraider, se former ! 
> Être conseillé, accompagné par des techniciens.
> Partager compétences et savoir-faire. 
> Bénéficier de l’Agrément Sport & l’Agrément Éducation Populaire.
> Bénéficier d’un Contrat national d’Assurance,  d’un outil de Gestion des 
Adhérents, d’une Licence sportive, d’un Accord SACEM & SACD, de Cycles de 
Formation de proximité…
> Faire partie d’un Réseau Territorial et National d’Animation Rurale & Périurbaine.

POURQUOI REJOINDRE LE RÉSEAU FOYERS RURAUX  13 ?

Un Foyer Rural
Chacun peut adhérer au Foyer Rural du village,
Couveuse d’Activités, un Foyer Rural est un 
espace pour mutualiser des moyens et des 
outils afin de faire vivre nos villages. 

Missions menées tout au long de l’année en Provence :

“Place des Assoc’“
Outil de proximité 
à la Modernisation 
Associative. 
Accompagnement et 
professionnalisation des 
Acteurs Locaux.

La Boîte à Outils des 
Associations
Espace numérique dédié.

L’Université Populaire 
& Ateliers d’Alphabé-
tisation. Échange des 
Savoirs et Accès pour 
Tous aux apprentis-
sages et à la culture 
tout au long de la vie.

Scènes de villages
Outil de diffusion des 
productions Culturelles 
Amateurs.

Le Sport pour Tous
Des jeux sportifs 
traditionnels aux 
pratiques sportives 
actuelles et Innovantes.

Nous sommes tous Acteurs du Monde de demain !

Des Foyers Ruraux 
L’Association locale adhère au 
réseau FOYERS RURAUX 13.
Et votre ASSOCIATION ?
Vous êtes une petite ou grande 
association dans laquelle 
on pratique des Activités 
Physiques et Sportives en 

- Vous souhaitez pratiquer la Musique, les Arts Plastiques, le Chant, le 
Théâtre, la Danse, le Vélo, les Arts Martiaux, le Sport Nature... ?
- Vous souhaitez créer une activité nouvelle, partager votre passion, agir 
localement et vous simplifier la gestion administrative ?
Rapprochez vous du Foyer Rural de votre village qui sera ravi de vous accueillir !

Loisir ? Des Activités Sociales & Humanitaires ? Des Activités Culturelles & 
Artistiques en Amateur ?  Des Activités liées à l’Environnement, la Biodiversité, 
le Développement Durable…?
Rejoindre le réseau Foyers Ruraux 13, c’est traduire l’idée 
qu’ensemble on est plus fort, plus coopératif et moins isolé.

PLACE
ASSOC’

des
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ANNEXE AU DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 

ATELIERS SOCIOLINGUISTIQUES 2020/2021 

Descriptif du programme annuel de l’activité 

 

 

ATELIERS SOCIOLINGUISTIQUES ET D’INTEGRATION EN MILIEU RURAL 
 

 

 

 

Objectifs du projet : 
Ø Apprentissage de la langue française (priorité à l’oral, niveau visé A2) 

En fonction des possibilités de chaque personne, niveau visé B1/B2  
A l’inscription la plupart des personnes n’ont pas le niveau A1. 

Ø Connaissance et appropriation des valeurs de la société française et des valeurs 
républicaines, égalité homme-femme, liberté individuelle, laïcité, autorité parentale … 

Ø Autonomiser les adultes à travers des cours axés sur les droits civiques et politique, 
Ø Accompagnement dans la recherche d’emploi, de formations professionnelles … 
Ø Aider les personnes en formation afin qu’elles puissent accompagner les enfants dans leur 

scolarité, 
Ø Favoriser la confiance en soi 
Ø Accompagner les personnes plus âgées (c’est un volet différent mais très présent dans 

l’action).  
 
 
Cette action de formation en faveur des personnes en FLE (Français Langue Etrangère) FLI (Français 
langue d’Intégration) et Alphabétisation, répond à un besoin exprimé d’intégration et 
d’autonomie. Ce besoin est exprimé par les bénéficiaires de cette formation, mais également par 
les partenaires sociaux (Centre d’Hébergement et d’Insertion, Assistantes sociales, …) 
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Descriptif du projet 
Nos ateliers sociolinguistiques et d’intégration s’adressent majoritairement à des femmes (2 
messieurs cette année) qui souhaitent devenir autonomes rapidement, notamment pour suivre la 
scolarité de leurs enfants. Les trois ateliers accueillent des personnes d’origine étrangère qui ne 
maîtrisent pas le français oral et écrit. Les niveaux sont très différents selon que les personnes 
aient été scolarisées ou pas, ainsi qu’en fonction de leur âge et de leurs possibilités de travail 
personnel.  
Les groupes sont constitués par des primo arrivants, mais également par des personnes vivant en 
France depuis plusieurs années. 
Parmi les plus jeunes, certaines sont en recherche d’emploi. Les heures consacrées à ce thème 
permettent de travailler sur les compétences déjà présentes, éclaircir les demandes des 
bénéficiaires, chercher les offres d’emplois, rédiger les CV, les lettres de motivation. Plusieurs ont 
trouvé un emploi au cours de l’année écoulée (services à la personne). 
 
La formatrice/animatrice est itinérante elle se déplace dans les trois villages où sont proposés les 
« ateliers de français ». C’est une action de proximité qui permet de répondre à une demande de 
formation que les bénéficiaires ne pourraient pas suivre autrement. (Les villages sont trop 
éloignés : 20 à 30 km des villes > Aix-en-Provence, Salon de Provence, Pertuis …).    
Ces ateliers peuvent être organisés car ils bénéficient d’une structure qui porte ce projet, elle-
même soutenue par nos partenaires tels que la DDRJSCS, le CD 13, la DRAC, la MSA … 
 
Lieux de formation et durée : 

Ø La formation se déroule sur trois villages des Bouches du Rhône : Charleval, Mallemort, La 
Roque d’Anthéron. 

Ø De septembre à juillet chaque année (période scolaire) 
Ø 2 séances de formation par semaine pour chaque atelier, (5h/hebdo) 

(Chaque personne peut bénéficier des cours donnés dans les deux autres communes) 
Ø La formatrice est aidée par une bénévole pour chaque atelier. 

 
Caractéristiques du public visé : 

Ø Réfugiés (Afghanistan, Erythrée, Soudan, Syrie),  
Ø Adultes issus de l’immigration, nouvellement arrivés ou depuis plusieurs années en France, 
Ø Personnes dirigées vers la formation par un Centre de réinsertion Sociale (CHRS la 

Chaumière La Roque, et l’Etape à Rognes) 
Ø Personnes pour qui l’apprentissage du français s’avère indispensable pour disposer d’une 

autonomie sociale et/ou professionnelle dans la vie quotidienne, et dont le niveau de 
français est égal ou supérieur au niveau A2, voire B1 en recherche d’emploi ou de 
formations 

Ø Personnes dont le degré de compréhension des écrits quotidiens constitue un obstacle à 
l’autonomie sociale et dont le niveau de français oral est inférieur au niveau A1, 

Ø Personnes qui n’ont jamais été scolarisées dans le pays d’origine, (Alpha) 
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Ø Mères qui élèvent seules leurs enfants et qui doivent transmettre à leurs enfants des codes 
sociaux quelquefois très éloignés de ceux du pays d’origine, 

Ø Personnes âgées, 
Ø Ouvrières agricoles, 
Ø Nombre de personnes concernées à ce jour : 32 personnes sur les trois ateliers. 

 
Moyens humains mis en œuvre : 

- 1 formatrice-salariée, Licence Science du Langage & Lettres Modernes, DAE FLE, 
Formation DCC (Coopération), Enseignante Alpha Maroc et Sénégal. 
15 ans d’expérience auprès d’un public adulte en intégration. 

- 1 bénévole par atelier apportant ses compétences aux personnes en formation et suivant 
le « programme » établi par la formatrice après concertation avec les « élèves » et les 
bénévoles et en fonction des besoins/attentes de chaque groupe (alphabétisation, FLE A1 
à B1) 
 

Moyens matériels à disposition de l’action « Apprentissage du français et intégration » 
- Salles de formation claires et confortables équipées de tableaux, bureaux, chaises … 
- Petit matériel mis à disposition des apprenants : livrets d’apprentissage du français 

destinés à des adultes, cahiers, ordinateurs, projecteur … (les livrets d’apprentissage ainsi 
que le petit matériel est remis gratuitement aux personnes en formation). 

 
Zone géographique : 

- Trois villages des Bouches du Rhône > Charleval, Mallemort, Roque d’Anthéron. 
(Zone agricole) 

 
Méthode d’évaluation… : 

- La personne est évaluée au début de chaque formation afin de déterminer son degré de 
difficultés concernant la maîtrise du français et de donner à la formatrice les éléments 
nécessaires pour l’accompagner dans sa démarche d’apprentissage. 

- A l’occasion de chaque inscription, le fonctionnement des ateliers est précisé (jours, 
heures). La nécessité de participer régulièrement aux ateliers est abordée afin de faire 
prendre conscience à chacun de sa propre responsabilité dans son apprentissage. Son 
implication personnelle sera déterminante pour une bonne progression. Il est indiqué à 
chaque « élève » qu’il a la possibilité de proposer des axes précis en fonction de son désir 
de formation.  

- Les souhaits et objectifs des personnes sont clarifiés. 
 
… et indicateurs  

- Un des critères retenus est la progression de chaque apprenant dans le domaine de la 
communication (le travail à l’oral est privilégié), 

- L’implication dans sa propre formation (assiduité aux cours, propositions de thèmes à 
aborder, prise de parole (en fonction des possibilités de chacun). 

- Liberté d’expression mais aussi écoute et respect des autres personnes en formation. 
- Attitude personnelle (meilleure confiance en soi) 
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La formatrice ainsi que les bénévoles se retrouvent pour évaluer les besoins les plus urgents des 
personnes en formation. C’est également un temps d’autoévaluation afin de réajuster le travail 
demandé aux apprenants.  
 
Participation financière des bénéficiaires : 
Les cours ainsi que le matériel pédagogique sont gratuits. Nous sommes une association qui 
privilégions le vivre ensemble et nous tentons avec l’aide de nos partenaires institutionnels et 
financiers d’œuvrer dans ce sens. Les personnes qui s’inscrivent sont souvent dans des situations 
difficiles et ne pourraient pas le faire si cette proposition de formation était « payante ».  
Elles ne doivent s’acquitter que du montant de la carte d’adhésion au Foyer Rural local, soit : 20 € 
pour toute l’année. Cette carte leur permet d’assister (et de travailler) aux cours donnés à 
Charleval, Mallemort, La Roque d’Anthéron. Cette cotisation peut être réglée en plusieurs fois. 
 
Règles de répartition des charges indirectes affectées à l’action (quote-part) : 

- L’action a une quote-part de 10 % sur les charges globales de la structure. 
 
Contributions volontaires à la réalisation de l’action : 

- Personnel bénévole : 3 personnes  
- Nombre d’heures     : 555 h par an (formation en face-à-face) 

 
 
 
Projets pour l’année à venir (2020/2021) 
Après le départ à la retraite de Madame Colette LONCZKOR et le départ de Mme Tania BUDOC, 
notre nouvelle intervenante est dorénavant Mme Christine DESCALIS-SABRAN.  
Nous sommes ravis de l’accueillir dans la maison Foyers Ruraux et de faire bénéficier notre public 
de sa riche expérience professionnelle. 
 
La formation à la langue française s’appuiera sur les mêmes outils et les mêmes objectifs que ceux 
cités plus haut, mais nous allons enrichir cette activité. 
En effet, nous allons élargir notre proposition de formation aux enfants (adolescents) dont les 
parents suivent la formation en français. Nous espérons, pour cette nouvelle rentrée scolaire 
retrouver de jeunes “élèves“ pour participer à la formation de français le mercredi après-midi. 
Nous pourrions alors travailler sur les cours qu’elles ont eu la semaine précédente au collège, les 
travaux qu’elles doivent rendre … (difficultés de compréhension, peu de vocabulaire, …) 
 
Comme l’an passé, nous développons l’ouverture pour notre public vers l’axe Sport Santé, en effet, 
près de 5 femmes du groupe de Charleval participent aux ateliers Marche Nordique, tous les jeudis 
matin, au sein du Foyer Rural de Charleval et nous préparons avec le Réseau Foyers Ruraux 13 des 
temps de découverte avec ce public de l’activité Gateball. 
 
 
Nous souhaitons également continuer les sorties pédagogiques afin de familiariser les personnes 
éloignées de notre culture, avec les arts en général (musées, spectacles, …) 

 
_____________________________________ 

 
 
 
 


